
 

Dourdan, le 17 octobre 2024 

 

Objet : Compte rendu du conseil d’école du 15/10/24  
 
Présents : Mme Poupiot (directrice), M. Giarmana (adjoint mairie), 

Mmes Bezard, Rekik, Pires, Malmasson, Bruneau, 
Guignette, Bruère, Le Bronnec, Garnier, Defaye, 
Lacombe, Lopes, Domingues, Hauata, Mainfroid 
(enseignantes), Mmes Pichard, Deruelle, Koekenbier, 
Rollais, Peigne, Kerolleur, Desrues, Lepère, MM Cudot, 
Vuillemin (représentants de parents d’élèves FCPE) 

Absents excusés : Mme Villers (IEN), Mme Lebon (Mairie) 
    

1- Bilan de rentrée : 
 
 - Effectifs et répartition des élèves : 
 
il y a cette année 351 élèves à ce jour : 
CP A Mme Le Bronnec 24 élèves 
CP B Mme Lopes 25 élèves 
CP C Mme Garnier 25 élèves 
CE1 A Mme Defaye 24 élèves 
CE1 B Mme Lacombe 24 élèves 
CE1 C Mme Mainfroid 22 élèves 
CE2 A Mme Bruère 24 élèves 
CE2 B Mme Pires 21 élèves 
CE2 C 25 élèves 
CM1 A Mme Guignette 28 élèves 
CM1 B Mme Malmasson 29 élèves 
CM1/CM2 Mme Bruneau 25 élèves 
CM2 A Mme Bezard 28 élèves 
CM2 B Mme Rekik 27 élèves 
 
 - L’équipe enseignante et le RASED 
Le Rased est composé cette année de Mme Frédérique Le Boucher pour l’aide 
pédagogique et Mme Sophie Domingues pour l’aide relationnel. 
Mme Hamrouche psychologue EN est en congé parental. 
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Le Rased intervient sur toutes les écoles de Nozay et La ville du Bois. 
Des groupes ont été définis en partie à l’aide des évaluations nationales. 
Mme Le Boucher a commencé ses interventions avec plusieurs groupes de CE1 
et CE2. Mme Domingues est à mi-temps sur le RASED et à mi-temps en 
formation. Son intervention sera principalement sur l’école Ambroise Paré. 
 

- Evaluations nationales 
Les évaluations nationales concernent toutes les classes cette année. Les 
parents ont eu un retour individuel des résultats. 
 
 - Bilan des élections de parents d’élèves 
576 inscrits 
398 votants 
Taux de participation 69.10% 
54 bulletins blancs ou nuls 
 
2- Règlement intérieur de l’école 
 

- Approbation 
  
3- Activités pédagogiques : 
 

- Intervenants extérieurs municipaux : EPS. 
Le sport avec M. Thierry Soraruff a pu démarrer le 01 octobre. 
 
 - Enseignement du portugais 
Les cours de Portugais ont repris le samedi matin avec Mme Margarida de Jesus 
Magalhães Alves de Sousa 
il y a 12 élèves inscrits : 3 CE1 ; 3 CE2 ; 2 CM1 et 4 CM2 
 
 - Natation scolaire.  
Les cours de natation reprendront le 13 décembre.  
Du 13/12 au 13/03 pour les classes de CM1/CM2 et CM2 A 
Du 18/03 au 20/06 pour la classe de CM2 B 
 
 
 - Projets à l'étude : projets de classe, classes de découvertes. 
18/10 Cross du collège pour tous les CM2 le matin. 
CP : projet sur la nature.  
CE1 : projet cirque avec l’école du cirque des frères Hendricks à Longpont sur 
Orge du 16 au 20 juin avec un spectacle devant les familles le vendredi soir de 
16h30 à 20h30. 



 

 

CE2 : projet école et cinéma avec le cinéma de Marcoussis. 3 films seront 
visionnés.  
CM1 : Classe découverte de 4 jours et 3 nuits sur le thème de l’histoire. 
CM1 et CM2 : participation aux petits champions de la lecture. 
CM1 et CM2 : Participation au Mathador. Un tirage est effectué avec 5 nombres 
à utiliser et un nombre cible à trouver à l’aide des 4 opérations. 
CM2 : projet audiovisuel avec comme thème le voyage dans le temps. Ils seront 
accompagnés d’un metteur en scène et ce projet sera finalisé avec la création 
d’un court métrage. 
 
4- Etudes dirigées et dispositif d’aide aux devoirs CP/CE1 
 
Cette année seul le coup de pouce est maintenu pour les élèves de CP et CE1 
les lundi, mardi et jeudi de 16h30 à 18h. 1/2h de gouter/récré et 1h en classe. 
 
5- Plan Particulier de Mise en Sûreté 
 
Le PPMS doit être refait avec une nouvelle version. Nous travaillons avec la 
mairie afin de produire ce nouveau document. Il est à rendre pour le 18/10. Le 
premier exercice aura lieu avant les vacances de Noël. 
 
6- Coopérative scolaire : 
 
Bilan 2023-2024 
Nous avons démarré en septembre 2023 avec 5278 € 
Nous terminons l’année en juin 2024 avec 5863 € 
Les entrées de 7452 € sont dues aux subventions de la caisse des écoles, les 
dons de la FCPE et CAP91, les dons des familles et les ventes du photographe. 
Les sorties sont imputées aux cotisations et assurance à l’OCCE, les 
coopératives de classe, les poules, les cadeaux CAC, la sortie accrobranche, le 
projet école et cinéma, le pack harcèlement, et un transport RATP sur Paris. 
7- Travaux et investissements : 
 

- Bilan du dépose-minute  
 
97% des personnes ayant répondu à l’enquête de la mairie se déclarent satisfait 
de ce dispositif. Les plots vont être enlevés et remplacés par une bordure 
franchissable. La signalisation va être renforcée.  
il est noté que l’espace devant le portail est un peu étroit et les voitures 
passent près des enfants. 

 
 



 

 

8- Questions diverses des représentants de parents d’élèves : 
 

- Information des familles en cas d’absence d’un enseignant :  
Au début de l’année l’application One ne fonctionnait malheureusement pas. 
D’où la difficulté d’avertir rapidement les familles. 
Quand un enseignant est absent nous savons bien souvent le jour même s’il 
sera remplacé. Il est malheureusement difficile d’anticiper. 
 

- AESH 
Il y a actuellement des notifications pour 59h d’aide individuelle et 5 élèves en 
aide mutualisée, soit environ 89h. 
Nous avons 4 AESH attribuées à l’école dont 2 à mi-temps. Soit un total de 72h. 
Il manque actuellement 17h d’AESH. A la rentrée de novembre nous devrions 
avoir une nouvelle notification de 12h, soit un manque de 29h. 
 

- Vente de gâteaux 
La FCPE souhaite organiser des ventes de gâteaux à la sortie de l’école. Cela 
sera possible s’il n’y a pas d’attroupement trop important du fait de Vigipirate. 
 

- Café des parents  
Nous réfléchissons à la reprise du café des parents. Ce ne sera pas aussi 
régulier que les années passées. Les rencontres seront sur un thème précis. 
 

- Gestion des PAI entre l’école et le centre. 
les PAI sont gardés à l’infirmerie. Ils peuvent être utilisés par le personnel 
mairie sur le temps de cantine. Si l’enfant va au centre le soir il doit y avoir une 
copie du PAI au centre ainsi que d’autres médicaments.  
 

- Classe poney 
La classe poney n’aura pas lieu cette année pour la simple et bonne raison que 
les enseignants ont fait le choix d’autres projets. 
 
9- Quelques dates :  
 
Photographe : 08 novembre 2024 
Prochains conseils d’école : 18 mars 2025 ; 10 juin 2025 

 
 
 
 

Valérie POUPIOT, directrice 
 


